
PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 

DE L'ASSOCIATION « RUEIL à VELO », REUNIE LE 18 MARS 2005 
 

Le vendredi 18 mars 2005 à 20 heures, les adhérents de l'Association « Rueil à Vélo » se sont réunis en Assemblée 
Générale à la Maison des Associations - 156 avenue Paul Doumer à Rueil Malmaison, afin de délibérer sur les points 
inscrits à l'ordre du jour inséré dans le bulletin n' 28 diffusé en février 2005 auprès de tous les adhérents 
 

I. Rapport d'activité et rapport financier 
II. Approbation et. quitus 
IlI. Renouvellement du bureau 
IV. Relance des activités de l'Association 
 
I - RAPPORT D ACTIVITE 2003-2005 
 

Le Président Henri SIM0N rappelle que la dernière assemblée générale s'était tenue le 28 février 2003. Depuis cette 
date, l'activité la plus constamment suivie a été la randonnée du premier dimanche de chaque mois, dont le départ est 
donné sur la place de l'Église à dix heures. Cette sortie permet aux participants jeunes et moins jeunes de découvrir les 
abords de Rueil, les berges de Seine ou les versants du Mont Valérien. « Rueil à Vélo » a également participé aux « 
roulées du plateau » en juin 2003 et 2004. 
 

Les adhérents ont été invités à donner leur avis à l'occasion des expositions de quartiers organisées par la Municipalité 
dans le cadre de la concertation préalable à l'adoption du PLU, c'est ainsi que nous avons signalé à qui de droit que 
certains passages indiqués comme « voie cyclable » sur un plan publié dans le magazine d'informations municipales 
étaient en fait règlementairement « interdits à tous véhicules »... 
 

Le bulletin a continué d'être publié mais avec une périodicité insuffisante, et les démarches auprès des membres de la 
Municipalité ne semblent pas avoir été très entendues ; elles auraient été mieux prises en compte si l'Association s'était 
appuyée sur un nombre réellement significatif d'adhérents ; le Président qui dit ne plus être en mesure de consacrer 
assez de temps à l'Association, préconise le renouvellement du bureau et la relance des actions de communication 
auprès du public. 
 
Il - RAPPORT FINANCIER 
 

Le Trésorier Marc  HEROUARD présente les comptes de l'Association. 
 

En 2003 l'Association a encaissé 30 cotisations mais en 2004 seulement 15. Les cotisations constituent la principale 
ressource de l'Association qui a perçu une petite subvention de la Ville en 2003 (100 €). 
 

Les dépenses sont constituées par les frais de secrétariat et d'affranchissement, la prime d'assurance pour les sorties du 
dimanche et les cotisations à d'autres associations comme La Fubicy. 
 

En 2003, les recettes se sont ainsi élevées à 475 € et les dépenses à 235 € ; en 2004, les recettes ont été de 271 € (dont 
100 € de subventions) et les dépenses de 342 €. 
 

Depuis le 1er janvier 2005, l'Association a reçu 12 cotisations, principalement à l'occasion des sorties du dimanche. 
 

A la date du 12 mars, le solde positif du compte courant au Crédit Mutuel se montait à un peu plus de 1000 Euros (dont 
886 sur le livret bleu), mais ce solde positif traduit plutôt une excessive prudence dans l'engagement des dépenses qu'un 
réel dynamisme dans la recherche des cotisants. 
 

Ces rapports entendus, il est procédé aux délibérations: 
 

> Le rapport d'activité du Président est adopté à l'unanimité 
 

> L'Assemblée Générale approuve les compte de l'exercice 2003-2005, donne quitus au Trésorier Marc HEROUARD 
et maintient la cotisation annuelle à 12 Euros par adhérent 
 
III - RENOUVELLEMENT DU BUREAU DE L'ASSOCIATION 
 

Le Président Henri SIMON et le Trésorier Marc HEROUARD ayant souhaité être déchargés de leur mandat, l’Assemblée 
Générale élit, à mains levées, un bureau constitué par les personnes suivantes: 
 

Président Philippe LEROUX-HUGON 
Conseiller du Président Henri SIMON 
Secrétaire Michel LEFÈVRE 
Secrétaire Adjoint en charge du bulletin Michel LÉGER 
Trésorier Jean PERRIN 
Site internet de Rueil à vélo Marc HEROUARD 
Coordination des randonnées du dimanche Bruno SAILLARD 
 
IV - TRANSFERT DU SIÈGE SOCIAL 
 

Conformément à l'article 1.5 des statuts, le siège social de l'Association précédemment domicilié 89 rue du Docteur 
Guionis, est transféré au domicile du nouveau Président, 3 allée de Bourrienne à Rueil Malmaison 
Les autorités préfectorales et municipales seront tenues informées de ce transfert de siège social. 
 
V - REGIME DES SIGNATURES 
 

Après accomplissement des formalités d'information auprès des autorités civiles, deux personnes déposeront leur 
signature pour permettre le fonctionnement du compte ouvert au Crédit Mutuel: le Président Philippe LEROUX-HUGON 
et le Trésorier Jean PERRIN. Le Secrétaire Michel LÉGER est chargé de l'accomplissement des formalités consécutives 
à la présente Assemblée Générale dont il sera rendu compte dans le prochain bulletin. 
 

Personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 22 heures. 


